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Lettre datde du 23 juillet 1986, adresshe au Secrdtaire g&era1 par 
le Representant permanent de la RQpubliaue islamique d’Iran aupr&s 

de 1’0rganisation des Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de voua informer que le 
17 juillet 1986, l’agence de preaee de la Ripublique islamique b Sanandaj a siqnale 
que le 16 juillet 1986, quatre Musulmans iraquiens avaient travers& la zone 
frontalike de Sanandaj, dans la province du Kurdistan, pour demander asile dans la 
RCpublique islamique d’Iran. 

Les rBfugi6rr venaient de la province iraquienne de Sulaimaniyeh. 

Jo vous oerair oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la prkwntF! 
lettre comme document de l*Assembl&e gddrale, au titre des points 78 et 101 de 
l’ordre du jour provisoire , et du Conseil de s&uritC. 

L’ Ambassadeur, 

RePr&Jentant permanent, - 

(Sign& Said WAIF+KBOBASSAQI 
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